
 
PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Rivière-à-Claude 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

AVIS PUBLIC 
 
AVIS PUBLIC est donné aux personnes intéressées que :  
 
Le conseil municipal de la Municipalité de Rivière-à-Claude a adopté lors de la séance 
ordinaire tenue le 12 janvier 2026, le règlement suivant:  
 
RÈGLEMENT 2025-12-135 ADOPTION DU BUDGET ET TAXATION 
MUNICIPALE 2026. 
 
Le présent règlement adopte le budget de la municipalité pour le prochain exercice 
financier et fixe le taux de la taxe foncière générale, le tarif pour l’enfouissement sanitaire 
et du taux d’intérêt de la municipalité de Rivière-à-Claude. 
 
CONSULTATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
Toute personne intéressée peut consulter le règlement indiqué dans cet avis, au bureau 
municipal de la Municipalité de Rivière-à-Claude, situé au 520, rue principale Est, durant 
les heures régulières de bureau ou sur le site web de la municipalité : municipalites-du-
quebec.ca/riviere-a-claude 
 
PRENEZ EN OUTRE AVIS que le règlement entre en vigueur conformément à la loi.  
 
 
 DONNÉ à Rivière-à-Claude ce 20e jour de janvier deux mille vingt-six.   
 
 Dominic Daoust-Levasseur 
 Directeur général et greffier-trésorier 

    
  
 

 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
 
Je, soussignée, résidant à Saint-Maxime-du-Mont-Louis, certifie sous mon serment d’office que j’ai 
publié l’avis ci-annexé en affichant deux copies, aux endroits désignés par le conseil entre 13 h 00 et 
16 h 00 de l’après-midi, le 20e jour de janvier 2026. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 20e jour de janvier deux mille vingt-six. 
 
 
 

  
 
 Directeur général et greffier-trésorier 


